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DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTÉ DES ARMÉES.

INSTRUCTION N° 509273/DEF/DCSSA portant abrogation de textes.

Du 6 mai 2015
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Référence :

Décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 (JO n° 174 du 28 juillet 2005, texte n° 3 ; BOC,
p. 6245 ; BOEM 120-0.1.3) modifié.

Textes abrogés :

Instruction n° 87-2/DCSSA du 11 janvier 1961 (BO/G, p. 194, BO/M, p. 395, BO/A, p. 95 ;
BOEM 620-6.1.6).
Instruction n° 4360/DEF/DCSSA/4 du 9 décembre 1975 (BOC, 1977, p. 2145 ; BOEM
620-9.2.1) modifiée.
Instruction n° 4361/DEF/DCSSA/4 du 9 décembre 1975 (BOC, 1977, p. 2167 ; BOEM
620-9.2.1) modifiée.
Instruction n° 4362/DEF/DCSSA/2 du 9 décembre 1975 (BOC, 1977, p. 2211 ; BOEM
620-9.2.1) modifiée.
Instruction n° 600/DEF/DCSSA/2/ENS du 18 avril 1978 (BOC, p. 2233 ; BOEM 621-1.2.2.2)
modifiée.
Instruction n° 2427/DEF/DCSSA/CAB du 12 juillet 1990 (BOC, p. 2584 ; BOEM 620-5.1.1)
modifiée.
Instruction n° 650/DEF/DCSSA/RH/ENS/2 du 20 mars 1992 (BOC, p. 1311 ; BOEM
621-1.2.2.2) modifiée.
Instruction n° 600/DEF/DCSSA/EPG/CG du 25 octobre 1993 (BOC, p. 5538 ; BOEM
620-9.2.2, 627.1.2) modifiée.
Instruction n° 2855/DEF/DCSSA/RH/ENS/2 du 22 novembre 1993 (BOC, p. 5914 ; BOEM
621-1.2.2.2).
Instruction n° 2959/DEF/DCSSA/AAF/GF du 27 août 1996 (BOC, p. 3523 ; BOEM
620-0.1.2, 620-9.2.1) modifiée.
Instruction n° 296/DEF/DCSSA/HOP du 29 juin 1999 (BOC, p. 3466 ; BOEM 620-5.1.1).

Référence de publication : BOC n° 23 du 21 mai 2015, texte 6.

1. Les textes énumérés ci-après sont abrogés :

- instruction n° 87-2/DCSSA et n° 2965/BC/TL du 11 janvier 1961 sur l'admission et le séjour des
militaires et anciens militaires mutilés dans un centre de rééducation fonctionnelle du ministère des
anciens combattants et victimes de guerre ;

- instruction n° 4360/DEF/DCSSA/4 du 9 décembre 1975 modifiée, pour l'application du régime des
masses aux écoles du service de santé des armées, aux écoles d'application et à l'institut de médecine
tropicale du service de santé des armées ;

- instruction n° 4361/DEF/DCSSA/4 du 9 décembre 1975 modifiée, sur la comptabilité des fonds dans
les écoles du service de santé des armées, les écoles d'application et l'institut de médecine tropicale du
service de santé des armées ;



- instruction n° 4362/DEF/DCSSA/2 et 4 du 9 décembre 1975 modifiée, relative au fonctionnement
administratif et financier des écoles du service de santé des armées de Bordeaux et Lyon ;

- instruction n° 600/DEF/DCSSA/2/ENS du 18 avril 1978 modifiée, relative aux concours
d'admission dans la section technique et administrative des écoles du service de santé des armées
prévus par les articles 9-II et 10 du décret du 24 décembre 1976 portant statut particulier des officiers
des corps techniques et administratifs des armées ;

- instruction n° 2427/DEF/DCSSA/CAB du 12 juillet 1990 modifiée, relative aux cellules
informatiques de gestion et de soutien des hôpitaux des armées ;

- instruction n° 650/DEF/DCSSA/RH/ENS/2 du 20 mars 1992 modifiée, relative à la formation
initiale des officiers du corps technique et administratif du service de santé des armées ;

- instruction n° 600/DEF/DCSSA/EPG/CG du 25 octobre 1993 modifiée, relative au système de suivi
et d'analyse des coûts du service de protection radiologique des armées ;

- instruction n° 2855/DEF/DCSSA/RH/ENS/2 du 22 novembre 1993 fixant les conditions de
candidature et les modalités pratiques d'organisation et de déroulement du concours de recrutement
des militaires infirmiers et techniciens des hôpitaux des armées, au grade de capitaine dans le corps
technique et administratif du service de santé des armées ;

- instruction n° 2959/DEF/DCSSA/AAF/GF du 27 août 1996 modifiée, relative aux attributions, à
l'organisation et au fonctionnement des centres de mandatement du service de santé des armées ;

- instruction n° 296/DEF/DCSSA/HOP du 29 juin 1999 relative aux missions et à l'organisation de la
maison de convalescence de l'oratoire à Toulon.

2. La présente instruction sera publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le médecin général des armées,
directeur central du service de santé des armées,

Jean DEBONNE.
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